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Référence : B.O N° 5654 du 5 chaabane 1429 (7-8-2008) 

 

 

Arrêté du ministre de la santé n° 902-08 du 17 rejeb 1429 (21 juillet 

2008) fixant les normes techniques d'installation, de salubrité et de 

surface relatives au local devant abriter une officine de pharmacie ainsi 

que les normes techniques relatives aux établissements pharmaceutiques. 

 

 

La ministre de la santé. 

 

 

Vu la loi n° 17-04 portant code du médicament et de la pharmacie, 

promulguée par le dahir n° 1-06-151 du 30 chaoual 1427 (22 novembre 

2006), notamment ses articles 57 et 75 ; 

 

Vu le décret n° 2-07-1064 du 5 rejeb 1429 (9 juillet 2008) relatif à 

l'exercice de la pharmacie, à la création et à l'ouverture des officines et 

des établissements pharmaceutiques, notamment ses articles 22 et 55 

(alinéa 1) ; 

 

Après avis du conseil national de l'ordre des pharmaciens, 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article premier.- Outre les dispositions prévues par la législation et la 

réglementation relatives à l'hygiène, à l'urbanisme, à la gestion des déchets et 

à leur élimination et à l'environnement, tout local devant abriter une officine 

de pharmacie ainsi que tout établissement pharmaceutique, à l'exception des 

établissements pharmaceutiques de fabrication, de distribution et de vente 

des gaz médicaux, doivent satisfaire aux normes techniques prévues dans le 

présent arrêté. 

 

Chapitre premier 

Des nonnes techniques d'installation, de salubrité 

et de surface relatives au local devant abriter 

une officine de pharmacie 

 

ART. 2. - Tout local devant abriter une officine de pharmacie doit avoir une 

superficie supérieure ou égale à vingt-quatre (24) m2 au sol et être aménagé 

et adapté à ses activités, de façon à permettre l'exécution des actes 

pharmaceutiques dans le respect des bonnes pratiques officinales. 

 

ART. 3. - En application des dispositions de l'article 18 du décret susvisé n° 2-

07-1064 du 5 rejeb 1429 (9 juillet 2008), l'entrée principale de l'officine de 
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pharmacie doit donner directement accès à la voie publique, sauf lorsque 

l'officine est située dans l'enceinte d'un centre commercial tel que défini au 

2
e
  alinéa dudit article. 

 

Art. 4. - Le local de l'officine doit former un ensemble d'un seul tenant. 

Aucune communication directe ne doit exister entre l'officine et un autre 

local professionnel ou commercial, sous réserve des dispositions relatives à 

l'ouverture et à l'exploitation d'un laboratoire d'analyses de biologie médicale 

par un pharmacien d'officine prévues au 3
e
  alinéa de l'article 20 de la loi n° 

12-01 relative aux laboratoires privés d'analyses de biologie médicale. 

 

ART. 5. - L'officine de pharmacie doit disposer d'au moins : 

 

 un espace d'accueil avec un présentoir aménagé de telle sorte que le 

public n'ait directement accès ni aux médicaments, ni aux autres 

produits dont la vente est réservée aux officines ; 

 un espace pour rayonnages ; 

 un préparatoire, pour l'exécution et le contrôle des préparations 

magistrales, officinales, des médicaments spécialisés de l'officine et 

des produits officinaux divisés. Le préparatoire doit être équipé d'un 

point d'eau ; 

 un lieu réservé à la mise en quarantaine des médicaments et produits 

pharmaceutiques impropres à la consommation ; 

 un lieu sécurisé destiné au stockage des médicaments et produits 

classés comme stupéfiants par la législation et la réglementation 

relatives aux substances vénéneuses ; 

 un espace réservé au bureau du pharmacien ; 

 des sanitaires dotés d'un point d'eau distinct ; 

 un lavabo avec point d'eau distinct. 

 

Art. 6. - l'officine doit être dotée d'un extincteur, périodiquement contrôlé 

conformément à la législation et à la réglementation relative à la lutte contre 

l'incendie ; 

 

ART. 7. - L'officine doit être branchée : 

 

 au réseau public d'approvisionnement en eau potable ou à défaut d'un 

système d'alimentation en eau  potable  conforme aux normes 

sanitaires ; 

 au réseau d'éclairage public ou alors disposer d'un système 

d'alimentation en électricité adéquat ; 

 au réseau d'assainissement public. A défaut, elle doit disposer de son 

propre système d'évacuation et de traitement des eaux usées conforme 

aux normes d'hygiène en vigueur. 

 

Art. 8.- Toute officine de pharmacie doit pouvoir être reconnu par une 

signalisation adéquate, limitée à la façade de l'immeuble qui l'abrite et 

conforme à la législation et à la réglementation en vigueur. 
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Chapitre II 

Des normes techniques relatives 

aux établissements pharmaceutiques industriels 

 

Art. 9. - L'établissement pharmaceutique industriel doit : 

 

 être implanté à l'écart des zones d'habitation ; 

 être branché au réseau public d'approvisionnement en eau potable. A 

défaut le programme de réalisation de l'établissement doit prévoir son 

système propre d'approvisionnement en eau potable conforme aux 

nonnes sanitaires ; 

 être branché au réseau d'assainissement public. A défaut, il doit 

disposer de son propre système d'évacuation et de traitement des eaux 

usées conforme aux nonnes d'hygiène en vigueur ; 

 répondre aux normes relatives à la lutte contre l'incendie 

conformément à la législation et à la réglementation et notamment 

disposer de postes d'eaux accessibles et équipé d'un nombre suffisant 

d'extincteurs appropriés, installés dans les emplacements adaptés et 

périodiquement contrôlés ; 

 être branché au réseau d'éclairage public et disposer d'un groupe 

électrogène. 

 

ART. 10. - L'aménagement des locaux d'un établissement pharmaceutique 

industriel en projet doit répondre aux normes techniques ci-après : 

 

 la superficie des locaux doit être adaptée à l'activité pharmaceutique 

industrielle projetée ; 

 les murs et les plafonds doivent être recouverts de peinture, d'enduits 

spéciaux ou de matériaux lisses et imperméables. Le sol doit être traité 

de manière permettant la protection contre l'humidité et la poussière ; 

 l'entreprise doit disposer d'une installation antidéflagrante. 

 

En outre, l'aménagement des locaux doit tenir compte des spécificités des 

différents pôles d'activités liées notamment, à la fabrication, au stockage et 

au contrôle de la qualité des médicaments. 

 

ART. 11.- En matière de stockage, l'établissement doit disposer des lieux et 

des locaux conformes aux règles de bonnes pratiques de fabrication désignés 

ci-après : 

 

 lieux de réception et de distribution ; 

 lieux de quarantaine distincte, sauf dans le cas d'existence d'un 

système de quarantaine informatisé et validé ; 

 lieux de stockage des produits finis ; 

 lieux de stockage des produits thermolabiles s'il y a lieu ; 

 lieux de produits refusés, rappelés ou retournés ; 
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 lieux de produits périmés en attente de leur destruction, sauf dans le 

cas d'existence d'un système de quarantaine informatisé et validé ; 

 lieux de stockage et de conservation des matières premières et articles 

de conditionnement ; 

 lieux de stockage de produits et matières inflammables s'il y a lieu; 

 un local ou des armoires sécurisés pour le stockage et la détention des 

substances et produits stupéfiants. 

 

ART. 12. - Les locaux de contrôle de la qualité doivent comporter, 

notamment : 

 

 un ou plusieurs laboratoires de contrôle distincts ; 

 un lieu pour le stockage des échantillons et des dossiers. 

 

ART. 13.- Les locaux annexes doivent comporter, notamment : 

 

 un lieu de repos et de restauration ; 

 des vestiaires et des sanitaires, en nombre suffisants, conformes aux 

règles de bonnes pratiques de fabrication ; 

 des ateliers d'entretien distincts. 

 

Art. 14. - Les structures d'accueil et d'administration de  l'établissement 

doivent être séparées du site de fabrication des produits pharmaceutiques. 

 

Art. 15.- l'établissement pharmaceutique industriel doit disposer d'un 

équipement adapté à l'activité projetée. 

 

ART. 16.- lorsque l'établissement pharmaceutique industriel comprend deux 

ou plusieurs sites de fabrication, ces derniers sont tous soumis aux mêmes 

normes techniques que le site principal. Ils doivent être adaptés à la nature 

de l'activité qui s'y déroule conformément aux règles de bonnes pratiques de 

fabrication. 

 

Chapitre III 

Des normes techniques relatives  

aux établissements pharmaceutiques grossistes répartiteurs 

 

ART. 17. - L'établissement pharmaceutique grossiste répartiteur doit : 

 

 être branché au réseau public d'approvisionnement en eau potable. A 

défaut le programme de réalisation de  l'établissement doit prévoir son 

système propre d'approvisionnement en eau potable conforme aux 

normes sanitaires ; 

 être branché au réseau d'assainissement public. A défaut, il doit 

disposer de son propre système d'évacuation et de traitement des eaux 

usées conforme aux normes d'hygiène en vigueur ; 

 être branché au réseau d'éclairage public et disposer d'un groupe 

électrogène ; 
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 répondre aux normes relatives à la lutte contre l'incendie 

conformément à la législation et à la réglementation et notamment 

disposer de postes d'eaux accessibles et équipé d'un nombre suffisant 

d'extincteurs appropriés, installés dans des emplacements adaptés et 

périodiquement contrôlés. 

 

Art. 18. - La superficie des locaux doit être adaptée à l'activité 

pharmaceutique de distribution projetée. Elle est au minimum de cinq cents 

(500) m2 au sol à l'exclusion de la zone de stationnement des véhicules. En 

outre, l'administration doit être distincte des locaux destinés spécifiquement 

à l'activité de distribution. 

 

Art. 19.- L'aménagement des locaux doit tenir compte des spécificités des 

différents pôles d'activités liées au stockage cl à la distribution. 

 

Art. 20. - Les locaux doivent prévoir, notamment, et conformément aux 

règles de bonnes pratiques de distribution : 

 

 un lieu de réception des marchandises ; 

 un lieu de quarantaine, sauf dans le cas d'existence d'un système de 

quarantaine informatisé el validé ; 

 une aire de stockage ; 

 un lieu de contrôle des livraisons ; 

 un lieu d'expédition des produits pharmaceutiques ; 

 un lieu prévu pour les produits périmés en attente de destruction, sauf 

dans le cas d'existence d'un système de quarantaine informatisé et 

validé ; 

 un lieu ou des armoires sécurisés pour le stockage et la détention des 

produits stupéfiants ; 

 un lieu pour les produits retournés, avariés ou détériorés ; 

 un lieu destiné à la conservation des produits thermolabiles. 

 un local réservé aux téléphonistes. 

 

ART. 21.- L'établissement pharmaceutique grossiste répartiteur doit disposer 

d'un équipement adapté à l'activité de stockage et de distribution des 

médicaments projetés. 

 

ART. 22. - Lorsque l'établissement pharmaceutique grossiste répartiteur 

comprend deux ou plusieurs sites de stockage et de distribution, ces derniers 

sont tous soumis aux mêmes normes techniques que le site principal, ils 

doivent en outre être conformes aux règles de bonnes pratiques de 

distribution. 

 

ART. 23. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel. 

 

Rabat, le 17 rejeb 1429 (21 juillet 2008). 

 

Yasmina Baddou. 
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ƅſŧ�ŗƒƆŪŧƃŒ�ŖťƒŧŞƃŒ 5654 ũƒƆŤƃŒ�ƅƍƒ�ŖŧťœŮƃŒ 7 ŘŬŹ 2008  

��

έ΍ήϗ �Ϣϗέ�ΔΤμϟ΍�ΓήϳίϮϟ�������ϲϓ�έΩΎλ����ΐΟέ�Ϧϣ����������ϮϴϟϮϳ�������ήϴϳΎόϤϟ΍�ΪϳΪΤΘΑ �ΔϘϠόΘϤϟ΍�ΔϴϨϘΘϟ΍

ΔΤμϟΎΑ�ΔϘϠόΘϤϟ΍�ρϭήθϟ΍ϭ�ΔϴϟΪϴμϟ΍�˯΍ϮϳϹ�κμΨϤϟ΍�ϞΤϤϟ΍�ΔϣΎϗΈΑ ϠόΘϤϟ΍�ΔϴϨϘΘϟ΍�ήϴϳΎόϤϟ΍�΍άϛϭ�ΔΣΎδϤϟ΍ϭ�ΕΎδγΆϤϟΎΑ�ΔϘ

ΔϴϟΪϴμϟ΍.  
��

ΔΤμϟ΍�Γήϳίϭ ˭ 
Ϣϗέ�ϥϮϧΎϘϟ΍�ϰϠϋ�˯ΎϨΑ 04-17 �Ϣϗέ�ϒϳήθϟ΍�ήϴϬψϟ΍�ϩάϴϔϨΘΑ�έΩΎμϟ΍�ΔϟΪϴμϟ΍ϭ�ΔϳϭΩϷ΍�ΔϧϭΪϣ�ΔΑΎΜϤΑ�������� �ΦϳέΎΘΑ���ϝ΍Ϯη�Ϧϣ������

����ήΒϤϓϮϧ��������ϦϴΗΩΎϤϟ΍�ΎϤϴγ�ϻϭ��ϭ���ϪϨϣ� ˭ 
Ϣϗέ�ϡϮγήϤϟ΍�ϰϠϋϭ 1064-07-2 �ϲϓ�έΩΎμϟ΍��ΐΟέ���������ϮϴϟϮϳ�����) �ΕΎδγΆϤϟ΍ϭ�ΕΎϴϟΪϴμϟ΍�Ι΍ΪΣ·ϭ�ΔϟΪϴμϟ΍�Δϟϭ΍ΰϤΑ�ϖϠόΘϤϟ΍

ΎϤϴγ�ϻϭ�ΎϬΤΘϓϭ�ΔϴϟΪϴμϟ΍ �ϦϴΗΩΎϤϟ΍��ϭ������ΓήϘϔϟ΍���˭�ϪϨϣ 
ϱ΃έ�ωϼτΘγ΍�ΪόΑϭ ϴϬϟ�ϲϨσϮϟ΍�βϠΠϤϟ΍ˬ�ΔϟΩΎϴμϟ΍�ΔΌ 

��

Εέήϗ ϲϠϳ�Ύϣ : 
��

ΓΩΎϤϟ΍ 1 : 
ΕΎϴπΘϘϤϟ΍�ϰϠϋ�Γϭϼϋ ΎϬϨϣ�κϠΨΘϟ΍ϭ�ΕΎϳΎϔϨϟ΍�ήϴΑΪΗϭ�ήϴϤόΘϟ΍ϭ�ΔΤμϟΎΑ�ΔϘϠόΘϤϟ΍�ΔϴϤϴψϨΘϟ΍ϭ�ΔϴόϳήθΘϟ΍ �ΔϴϟΪϴλ�˯΍ϮϳϹ�ϞΤϣ�Ϟϛ�ϊπΨϳ�ˬ�ΔΌϴΒϟ΍ϭ

ΕΎδγΆϤϟ΍�˯ΎϨΜΘγΎΑ�ˬ�ΔϴϟΪϴλ�ΔδγΆϣ�Ϟϛϭ όϤϠϟ�ˬ�ΔϴΒτϟ΍�Ε΍ίΎϐϟ΍�ϊϴΑϭ�ϊϳίϮΗϭ�ϊϨμϟ�ΔϴϟΪϴμϟ΍΍άϫ�ϲϓ�ΓΩΪΤϤϟ΍�ΔϴϨϘΘϟ΍�ήϴϳΎ έ΍ήϘϟ΍. 
ΏΎΒϟ΍ ϝϭϷ΍ 

ήϴϳΎόϤϟ΍ ΔΤμϟΎΑ�ΔϘϠόΘϤϟ΍�ρϭήθϟ΍ϭ�ΔϴϟΪϴμϟ΍�˯΍ϮϳϹ�κμΨϤϟ΍�ϞΤϤϟ΍�ΔϣΎϗΈΑ�ΔϘϠόΘϤϟ΍�ΔϴϨϘΘϟ΍ ΔΣΎδϤϟ΍ϭ 
ΓΩΎϤϟ΍ 2 : 

˯΍ϮϳϹ�κμΨϣ�ϞΤϣ�Ϟϛ �ΎόΑήϣ�΍ήΘϣ�Ϧϳήθϋϭ�ΔόΑέ΃�ϕϮϔΗ�ϭ΃�ˬ�νέϷ΍�ϯϮΘδϣ�ϰϠϋ�ϪΘΣΎδϣ�ϱϭΎδΗ�ϥ΃�ΐΠϳ�ΔϴϟΪϴλ��� ϡ����΍άϫ�ϥϮϜϳ�ϥ΃ϭ

άϴϔϨΗ�Ϧϣ�ϦϜϤΗ�ΔϴϔϴϜΑ�ΔϴϟΪϴμϟ΍�Δτθϧϸϟ�ΎϤ΋ϼϣϭ�ΎΌϴϬϣ�ϞΤϤϟ΍ ϝΎϤϋϷ΍�ίΎΠϧ·�ϦδΣ�Ϊϋ΍Ϯϗ�ϡ΍ήΘΣ΍�έΎσ·�ϲϓ�ΔϴϟΪϴμϟ΍�ϝΎϤϋϷ΍ ΔϴϟΪϴμϟ΍. 
ΓΩΎϤϟ΍ 3 : 

ΕΎϴπΘϘϤϟ�ΎϘϴΒτΗ �ΓΩΎϤϟ΍��Ϣϗέ�ϡϮγήϤϟ΍�Ϧϣ� 1064-07-2 �ΦϳέΎΘΑ��ΐΟέ���������ϮϴϟϮϳ�����) �ϞΧΪϤϠϟ�ϥϮϜϳ�ϥ΃�ΐΠϳ�ˬ�ϩϼϋ΃�Ϫϴϟ·�έΎθϤϟ΍

ϖϳήτϟ΍�ϰϟ·�ήηΎΒϣ�άϔϨϣ�ΔϴϟΪϴμϠϟ�ϲδϴ΋ήϟ΍ ΓήϘϔϟ΍�ϲϓ�ϪϟϮϟΪϣ�ΩΪΣ�ΎϤϛ�ˬ�ϱέΎΠΗ�ΰϛήϤΑ�ΪΟϮΗ�ΔϴϟΪϴμϟ΍�ΖϧΎϛ�΍Ϋ·�΍Ϊϋ�Ύϣ�ˬ�ϡΎόϟ΍ �ΓΩΎϤϟ΍�Ϧϣ�ΔϴϧΎΜϟ΍

ΓέϮϛάϤϟ΍. 
ΓΩΎϤϟ΍ 4 : 

ϞΤϣ�ϞϜθϳ�ϥ΃�ΐΠϳ ήΧ΁�ϞΤϣ�ϱ΃�ϰϟ·�ήηΎΒϣ�άϔϨϣ�ΔϴϟΪϴμϠϟ�ϥϮϜϳ�ϻ�ϥ΃�ΐΠϳϭ�΍ΪΣ΍ϭ�΍˯ΰΟ�ΔϴϟΪϴμϟ΍�ΔϣΎϗ· �ΓΎϋ΍ήϣ�ϊϣ�ˬ�ΎϳέΎΠΗ�ϡ΃�ϥΎϛ�ΎϴϨϬϣ

ΕϼϴϠΤΘϠϟ�ήΒΘΨϣ�ϝϼϐΘγ΍ϭ�΢ΘϔΑ�ΔϘϠόΘϤϟ΍�ΕΎϴπΘϘϤϟ΍ �ΓΩΎϤϟ΍�Ϧϣ�ΔΜϟΎΜϟ΍�ΓήϘϔϟ΍�ϲϓ�ΓΩέ΍Ϯϟ΍�ˬ�ϲϟΪϴλ�ϥΪϟ�Ϧϣ�ΔϴΒτϟ΍�ΔϴΟϮϟϮϴΒϟ΍��Ϧϣ� �Ϣϗέ�ϥϮϧΎϘϟ΍

�����ΔϴΟϮϟϮϴΒϟ΍�ϞϴϟΎΤΘϠϟ�ΔλΎΨϟ΍�Ε΍ήΒΘΨϤϟΎΑ�ϖϠόΘϤϟ΍� ΔϴΒτϟ΍. 
ΓΩΎϤϟ΍ 5 : 

ήϓ΍ϮΘΗ�ϥ΃�ΐΠϳ ϰϠϋ�ϞϗϷ΍�ϰϠϋ�ΔϴϟΪϴμϟ΍ : 
- ΔλΎΧ�ΔΣΎδϣ ϭ΃�ΔϳϭΩϷ΍�ϰϟ·�ΓήηΎΒϣ�ϡϮϤόϟ΍�ΝϮϟϭ�ϥϭΩ�ϝϮΤΗ�ΔϘϳήτΑ�ΓΪόϣ�νήόϠϟ�ΔϟϭΎσ�ϊϣ�ϝΎΒϘΘγϼϟ �ϰϠϋ�ΎϬόϴΑ�ήμΘϘϳ�ϲΘϟ΍�ΕΎΠΘϨϤϟ΍�ϰϟ·

΍˭�ΕΎϴϟΪϴμϟ 
- ϑϮϓήϠϟ�ΔλΎΧ�ΔΣΎδϣ ˭ 
- ιΎΧ�ήϴπΤΗ�ϥΎϜϣ ΍άϛϭ�ΔϴϟΪϴμϟΎΑ�ΔλΎΨϟ΍�ΔϳϭΩϷ΍�΍άϛϭ�ΔϴϟΪϴμϟ΍ϭ�ΔϴϔλϮϟ΍�Ε΍ήπΤϤϟ΍�ΔΒϗ΍ήϣϭ�Ω΍ΪϋΈΑ Γ΃ΰΠϤϟ΍�ΔϴϟΪϴμϟ΍�Ω΍ϮϤϟ΍���ϥ΃�ΐΠϳϭ

˯ΎϤϠϟ�ΏϮΒϧ΄Α�΍Ωϭΰϣ�ϥΎϜϤϟ΍�΍άϫ�ϥϮϜϳ ˭ 
- ΰΠΤϠϟ�κμΨϣ�ϥΎϜϣ ΍�ήϴϏ�ΔϴϟΪϴμϟ΍�Ω΍ϮϤϟ΍ϭ�ΔϳϭΩϷ΍�ϝΰόϟ�ϲΤμϟ΍ϙϼϬΘγϼϟ�ΔΤϟΎμϟ ˭ 
- ιΎΧ�ϦϣΆϣ�ϥΎϜϣ ΔϴόϳήθΘϟ΍�ΕΎϴπΘϘϤϠϟ�ΎϘΒσ�Ε΍έΪΨϤϟ΍�ϢϜΣ�ϲϓ�ΓήΒΘόϤϟ΍�Ω΍ϮϤϟ΍ϭ�ΔϳϭΩϷ΍�ϦϳΰΨΘΑ ˭�ΔϣΎδϟ΍�Ω΍ϮϤϟΎΑ�ΔλΎΨϟ΍�ΔϴϤϴψϨΘϟ΍ϭ 
- ΐΘϜϤϟ�κμΨϣ�ϥΎϜϣ ˭�ϲϟΪϴμϟ΍ 
- ΓΩϭΰϣ�ξϴΣ΍ήϣ ˭�ΎϬΑ�ιΎΧ�˯ΎϤϠϟ�έϮΒϨμΑ 
- έϮΒϨμΑ�Ωϭΰϣ�Ϟδϐϣ ϪΑ�ιΎΧ�˯ΎϤϠϟ. 

ΓΩΎϤϟ΍ 6 : 
ΐΠϳΔϴϟΪϴμϟ΍�ϥϮϜΗ�ϥ΃� ΔλΎΨϟ΍�ΔϴϤϴψϨΘϟ΍ϭ�ΔϴόϳήθΘϟ΍�ΕΎϴπΘϘϤϠϟ�ΎϘΒσ�ΎϳέϭΩ�ΐϗ΍ήΗ�ϖϳήΤϠϟ�Γ΄ϔτϤΑ�ΓΰϬΠϣ ϖ΋΍ήΤϟ΍�ΔΤϓΎϜϤΑ. 
ΓΩΎϤϟ΍ 7 : 

ΔϴϟΪϴμϟ΍�ϥϮϜΗ�ϥ΃�ΐΠϳ Ώ�ΔϟϮλϮϣ : 
- ΔϴϣϮϤόϟ΍�ΔϜΒθϟ΍ ΏήθϠϟ�΢ϟΎμϟ΍�˯ΎϤϟΎΑ�ΩϭΰΘϠϟ�ϡΎψϨΑ�ΎϫΩϮΟϭ�ϡΪϋ�ΪϨϋ�ϭ΃�ΏήθϠϟ�΢ϟΎμϟ΍�˯ΎϤϟΎΑ�ΪϳϭΰΘϠϟ ϣ�ϥϮϜϳ˭�ΔϴΤμϟ΍�ήϴϳΎόϤϠϟ�ΎϘΑΎτ 
- ΔϴϣϮϤόϟ΍�ΔϜΒθϟ΍ ˭�˯ΎΑήϬϜϟΎΑ�ΩϭΰΘϠϟ�Ϣ΋ϼϣ�ϡΎψϧ�ϰϠϋ�ήϓ΍ϮΘϟ΍�ϭ΃�ΓέΎϧϺϟ 
- ΔϴϣϮϤόϟ΍�ΔϜΒθϟ΍ ΔΠϟΎόϣϭ�ύ΍ήϓϹ�ιΎΨϟ΍�ΎϬϣΎψϧ�ϰϠϋ�ΔϴϟΪϴμϟ΍�ήϓ΍ϮΘΗ�ϥ΃�ΐΠϳ�ΎϫΩϮΟϭ�ϡΪϋ�ΪϨϋϭ�ήϴϬτΘϠϟ �ΎϘΑΎτϣ�ϥϮϜϳ�ΔϠϤόΘδϤϟ΍�ϩΎϴϤϟ΍
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ΎϬΑ�ϱέΎΠϟ΍�ΔϴΤμϟ΍�ήϴϳΎόϤϠϟ ϞϤόϟ΍. 
΍ΓΩΎϤϟ 8 : 

ΔϴϟΪϴμϟ΍�ΰϴϤΗ�ϥ΃�ΐΠϳ ΕΎϴπΘϘϤϟ΍�ϖϓϭ�ΔϴϟΪϴμϟ΍�ϱϭ΄ϳ�ϱάϟ΍�ϞΤϤϟ΍�ΔϬΟ΍ϭ�ΩϭΪΣ�ϲϓ�ήμΤϨΗ�ˬ�ΔΒγΎϨϣ�ΔΌϴπϣ�ΔϣϼόΑ �ΔϴϤϴψϨΘϟ΍ϭ�ΔϴόϳήθΘϟ΍

ϞϤόϟ΍�ΎϬΑ�ϱέΎΠϟ΍. 
ΏΎΒϟ΍ ϲϧΎΜϟ΍ 

ήϴϳΎόϤϟ΍ ΔϴϋΎϨμϟ΍�ΔϴϟΪϴμϟ΍�ΕΎδγΆϤϟΎΑ�ΔϘϠόΘϤϟ΍�ΔϴϨϘΘϟ΍ 
ΓΩΎϤϟ΍ 9 : 

ΔδγΆϤϟ΍�ϰϠϋ�ΐΠϳ ϟ΍�ΔϴϟΪϴμϟ΍ΔϴϋΎϨμ : 
- ΝέΎΧ�ΪΟϮΗ�ϥ΃ ˭�ΔϴϨϜδϟ΍�ϖσΎϨϤϟ΍ 
- ΔϟϮλϮϣ�ϥϮϜΗ�ϥ΃ ΏήθϠϟ�΢ϟΎμϟ΍�˯ΎϤϟΎΑ�ΪϳϭΰΘϠϟ�ΔϴϣϮϤόϟ΍�ΔϜΒθϟΎΑ��ϥ΃�ΐΠϳ�ˬ�ΓήϴΧϷ΍�ϩάϫ�ΩϮΟϭ�ϡΪϋ�ΪϨϋϭ �ΩϭΰΘϠϟ�ιΎΧ�ϡΎψϧ�ϰϠϋ�ήϓ΍ϮΘΗ

ίΎΠϧ·�ΞϣΎϧήΑ�ϦϤο�ϪϴϠϋ�κϴμϨΘϟ΍�ϢΘϳ�ΏήθϠϟ�΢ϟΎμϟ΍�˯ΎϤϟΎΑ �ϡΎψϨϟ΍�΍άϫ�ϥϮϜϳ�ϥ΃�Δτϳήη�ˬ�ωϭήθϤϟ΍ΔϴΤμϟ΍�ήϴϳΎόϤϠϟ�ΎϘΑΎτϣ ˭ 
- ΔϟϮλϮϣ�ϥϮϜΗ�ϥ΃ ήϴϬτΘϠϟ�ΔϴϣϮϤόϟ΍�ΔϜΒθϟΎΑ��ϡΎψϧ�ϰϠϋ�ήϓ΍ϮΘΗ�ϥ΃�ΔδγΆϤϟ΍�ϰϠϋ�ΐΠϳ�ˬ�ΎϫΩϮΟϭ�ϡΪϋ�ΪϨϋϭ �ϩΎϴϤϟ΍�ΔΠϟΎόϣϭ�ύ΍ήϓϹ�ιΎΧ

ϞϤόϟ΍�ΎϬΑ�ϱέΎΠϟ΍�ΔϴΤμϟ΍�ήϴϳΎόϤϠϟ�ΎϘΑΎτϣ�ϥϮϜϳ�ΔϠϤόΘδϤϟ΍ ˭ 
- ήϴϳΎόϤϠϟ�ΐϴΠΘδΗ�ϥ΃ ϟ�ΎϘΒσ�ϖ΋΍ήΤϟ΍�ΔΤϓΎϜϤΑ�ΔϘϠόΘϤϟ΍ήϓ΍ϮΘϟ΍�ΎϤϴγϻϭ�ˬ�ΔϴϤϴψϨΘϟ΍ϭ�ΔϴόϳήθΘϟ΍�ΕΎϴπΘϘϤϠ �ΔϠϬγ�ϥϮϜΗ�˯ΎϤϟΎΑ�ΩϭΰΘϠϟ�ςϘϧ�ϰϠϋ

ϥϮϜΗ�ϖϳήΤϟ΍�ΊϓΎτϣ�Ϧϣ�ϑΎϛ�ΩΪόΑ�ΓΰϬΠϣϭ�ΝϮϟϮϟ΍ ˭�ΔϳέϭΩ�ΔϔμΑ�ΐϗ΍ήΗϭ�ˬ�ΔΒγΎϨϣ�ϦϛΎϣ΃�ϲϓ�ΔϋϮοϮϣϭ�ΔϤ΋ϼϣ 
- ΔϟϮλϮϣ�ϥϮϜΗ�ϥ΃ ΪϟϮϣ�ίΎϬΟ�ϰϠϋ�ήϓ΍ϮΘϟ΍�ϊϣ�ΓέΎϧϺϟ�ΔϴϣϮϤόϟ΍�ΔϜΒθϟΎΑ ˯ΎΑήϬϜϠϟ. 
ϟ΍ΓΩΎϤ 10 : 

ϲϓ�ϲϋ΍ήΗ�ϥ΃�ΐΠϳ ΔϴϟΎΘϟ΍�ΔϴϨϘΘϟ΍�ήϴϳΎόϤϟ΍�ΎϬΘϣΎϗ·�ϊϣΰϤϟ΍�ΔϴϋΎϨμϟ΍�ΔϴϟΪϴμϟ΍�ΔδγΆϤϟ΍�ΕϼΤϣ�ΔΌϴϬΗ : 
- ϡ˯ϼΘΗ�ϥ΃�ΐΠϳ ϪΑ�ϡΎϴϘϟ΍�ϊϣΰϤϟ΍�ϲϋΎϨμϟ΍�ϲϟΪϴμϟ΍�ρΎθϨϟ΍�ωϮϧ�ϊϣ�ΔδγΆϤϟ΍�ΕϼΤϣ�ΔΣΎδϣ ˭ 
- ϰϠτΗ�ϥ΃�ΐΠϳ Ϟ΋΍Ϯδϟ΍�ΫΎϔϧ�ϊϨϤΗ�ΔϤϋΎϧ�Ω΍ϮϤΑ�ϭ΃�ϦϴλΎΧ�˯ϼσϭ�ΔϏΎΒμΑ�ϒϘγϷ΍ϭ�ϥΎτϴΤϟ΍��ϥ΃�ΐΠϳ�ΎϤϛ �Ϧϣ�ϦϜϤΗ�ΔϴϔϴϜΑ�ΔδγΆϤϟ΍�νέ΃�ΞϟΎόΗ

έΎΒϐϟ΍ϭ�ΔΑϮσήϟ΍�Ϊο�ΔϳΎϗϮϟ΍ ˭ 
- ήϓ΍ϮΘΗ�ϥ΃�ΐΠϳ έΎΠϔϧϼϟ�ΓΩΎπϣ�Γ΄θϨϣ�ϰϠϋ�ΔδγΆϤϟ΍. 

ΐΠϳ�ˬ�ϚϟΫ�ϰϠϋ�Γϭϼϋϭ ϠΘΨϣ�ΕΎϴλϮμΧ�ΔδγΆϤϟ΍�ΕϼΤϣ�ΊϴϬΗ�ϲϓ�ϰϋ΍ήϳ�ϥ΃ΔϋΎϨμϟ΍�Δτθϧ΄Α�ΔϘϠόΘϤϟ΍�ΏΎτϗϷ΍�ϒ �ΓΩϮΟ�ΔΒϗ΍ήϣϭ�ϦϳΰΨΘϟ΍ϭ

ΔϳϭΩϷ΍. 
ΓΩΎϤϟ΍ 11 : 

ϲϓ�ˬ�ΔδγΆϤϟ΍�ϰϠϋ�ΐΠϳ ΔϋίϮϣ�ϊϨμϟ΍�ίΎΠϧ·�ϦδΣ�Ϊϋ΍ϮϘϟ�ΔϘΑΎτϣ�ΕϼΤϣϭ�ϦϛΎϣ΃�ϰϠϋ�ήϓ΍ϮΘΗ�ϥ΃�ˬ�ϦϳΰΨΘϟ΍�ϝΎΠϣ ϲΗϵΎϛ : 
- ΔμμΨϣ�ϦϛΎϣ΃ ˭�ϊϳίϮΘϟ΍ϭ�ϝΎΒϘΘγϼϟ 
- ήΠΤϠϟ�ΔμμΨϣ�ϦϛΎϣ΃ ϟϭΰόϣ�ϥϮϜΗ�ϲΤμϟ΍ϲΗΎϣϮϠόϣ�ϡΎψϧ�ϰϠϋ�ήϓ΍ϮΘΗ�ΔδγΆϤϟ΍�ΖϧΎϛ�΍Ϋ·�Ύϣ�ΔϟΎΣ�ϲϓ�΍ΪϋΎϣ�Δ ˭�ϪϴϠϋ�ϖϓ΍Ϯϣ�ϲΤμϟ΍�ήΠΤϠϟ 
- ϦϳΰΨΘϟ�ΔμμΨϣ�ϦϛΎϣ΃ ˭�ϊϨμϟ΍�ΔϠϤΘϜϤϟ΍�ΕΎΠΘϨϤϟ΍ 
- ϦϳΰΨΘϟ�ΔμμΨϣ�ϦϛΎϣ΃ ˭�ϚϟΫ�ήϣϷ΍�ΐϠτΗ�΍Ϋ·�Γέ΍ήΤϟ΍�ΐΒδΑ�ϒϠΘϠϟ�ΔοήόϤϟ΍�Ω΍ϮϤϟ΍ 
- ϦϳΰΨΘϟ�ΔμμΨϣ�ϦϛΎϣ΃ ΟήΘδϤϟ΍�ϭ΃�ΔοϮϓήϤϟ΍�Ω΍ϮϤϟ΍ΎϬόϳίϮΗ�ΪόΑ�ΎϬϋΎΟέ·�ϢΗ�ϲΘϟ΍�ϭ΃�Δό ˭ 
- Ω΍ϮϤϠϟ�ΔμμΨϣ�ϦϛΎϣ΃ ΔδγΆϤϟ΍�ΎϬϴϓ�ήϓ΍ϮΘΗ�ϲΘϟ΍�ΔϟΎΤϟ΍�ϲϓ�΍Ϊϋ�Ύϣ�ΎϬϓϼΗ·�έΎψΘϧ΍�ϲϓ�ΎϬΘϴΣϼλ�ΔϴϬΘϨϤϟ΍ �ϲΤμϟ΍�ήΠΤϠϟ�ϲΗΎϣϮϠόϣ�ϡΎψϧ�ϰϠϋ

˭�ϪϴϠϋ�ϖϓ΍Ϯϣ 
- ϦϳΰΨΘϟ�ΔμμΨϣ�ϦϛΎϣ΃ ˭�ΐϴοϮΘϟ΍�Ω΍Ϯϣϭ�ΔϴϟϭϷ΍�Ω΍ϮϤϟ΍�φϔΣϭ 
- ϦϳΰΨΘϟ�ΔμμΨϣ�ϦϛΎϣ΃ ˭�ϚϟΫ�ϝΎΤϟ΍�ϰπΘϗ΍�ϥ·�ϝΎόΘηϼϟ�ΔϠΑΎϘϟ΍�Ω΍ϮϤϟ΍ 
- ΐϴϟ΍ϭΩ�ϭ΃�ϞΤϣ ΓέΪΨϤϟ΍�Ω΍ϮϤϟ΍�ΓίΎϴΣϭ�ϦϳΰΨΘΑ�ΔλΎΧ�ΔϨϣΆϣ. 

ΓΩΎϤϟ΍ 12 : 
ΕϼΤϣ�ήϓ΍ϮΘΗ�ϥ΃�ΐΠϳ ϰϠϋ�ΎλϮμΧ�ΓΩϮΠϟ΍�ΔΒϗ΍ήϣ : 

- ΓΪϋ�ϭ΃�ήΒΘΨϣ ˭�ΔΒϗ΍ήϤϠϟ�ΔλΎΧ�Ε΍ήΒΘΨϣ 
- ϦϳΰΨΘΑ�ιΎΧ�ϥΎϜϣ Ε΍ΪϨΘδϤϟ΍ϭ�ΕΎϨϴόϟ΍. 

ΓΩΎϤϟ΍ 13 : 
�ϥ΃�ΐΠϳήϓ΍ϮΘΗ ϰϠϋ�ΎλϮμΧ�ΔϘΤϠϤϟ΍�ΕϼΤϤϟ΍ : 

- ΔΣ΍ήϠϟ�κμΨϣ�ϥΎϜϣ ˭�Ϟϛϸϟϭ 
- βΑϼϤϠϟ�ΕΎϋΩϮΘδϣ ˭�ϊϨμϟ΍�ίΎΠϧ·�ϦδΣ�Ϊϋ΍ϮϘϟ�ΔϘΑΎτϣϭ�ϑΎϛ�ΩΪόΑ�ξϴΣ΍ήϣϭ 
- ΔλΎΧ�ΕΎηέϭ ΔϧΎϴμϠϟ. 

ΓΩΎϤϟ΍ 14 : 
ΕΎϳΎϨΑ�ϥϮϜΗ�ϥ΃�ΐΠϳ ΔϴϟΪϴμϟ΍�ΕΎΠΘϨϤϟ΍�ϊϨλ�ϊϗϮϣ�Ϧϋ�Δϟϭΰόϣ�Γέ΍ΩϹ΍ϭ�ϝΎΒϘΘγϻ΍. 

ΓΩΎϤϟ΍ 15 : 
Πϳήϓ΍ϮΘΗ�ϥ΃�ΐ ϡΎϴϘϟ΍�ϊϣΰϤϟ΍�ρΎθϨϟ΍�ϊϣ�ϡ˯ϼΘΗ�Ε΍ΰϴϬΠΗ�ϰϠϋ�ΔϴϋΎϨμϟ΍�ΔϴϟΪϴμϟ΍�ΔδγΆϤϟ΍ ϪΑ. 

ΓΩΎϤϟ΍ 16 : 
ΔδγΆϤϟ΍�ήϓ΍ϮΘΗ�ΎϣΪϨϋ βϔϨϟ�ΎϬϠϛ�ϊϗ΍ϮϤϟ΍�ϩάϫ�ϊπΨΗ�ϥ΃�ΐΠϳ�ˬ�ϊϨμϠϟ�ήΜϛ΃�ϭ΃�ϦϴόϗϮϣ�ϰϠϋ�ΔϴϋΎϨμϟ΍�ΔϴϟΪϴμϟ΍ �Ύϫήϓ΍ϮΗ�ΐΟ΍Ϯϟ΍�ΔϴϨϘΘϟ΍�ήϴϳΎόϤϟ΍

�ϥ΃�ϰϠϋ�ˬ�ϲδϴ΋ήϟ΍�ϊϗϮϤϟ΍�ϲϓΐδΣ�ϊϗ΍ϮϤϟ΍�ϩάϫ�ϒϴϜΗ ίΎΠϧ·�ϦδΣ�Ϊϋ΍ϮϘϟ�ΎϘΒσ�ϚϟΫϭ�ΎϬΑ�ϢΘϳ�ϱάϟ΍�ρΎθϨϟ΍�ΔόϴΒσ ϊϨμϟ΍. 
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ΏΎΒϟ΍ ΚϟΎΜϟ΍ 
ήϴϳΎόϤϟ΍ ΔϠϤΠϟΎΑ�ΔϋίϮϤϟ΍�ΔϴϟΪϴμϟ΍�ΕΎδγΆϤϟΎΑ�ΔϘϠόΘϤϟ΍�ΔϴϨϘΘϟ΍ 
ΓΩΎϤϟ΍ 17 : 

ΔδγΆϤϟ΍�ϰϠϋ�ΐΠϳ ΔϠϤΠϟΎΑ�ΔϋίϮϤϟ΍�ΔϴϟΪϴμϟ΍ : 
- ΔϟϮλϮϣ�ϥϮϜΗ�ϥ΃ ϤϟΎΑ�ΪϳϭΰΘϠϟ�ΔϴϣϮϤόϟ΍�ΔϜΒθϟΎΑΏήθϠϟ�΢ϟΎμϟ΍�˯Ύ��ήϓ΍ϮΘΗ�ϥ΃�ΐΠϳ�ˬ�ΎϫΩϮΟϭ�ϡΪϋ�ΪϨϋϭ �΢ϟΎμϟ΍�˯ΎϤϟΎΑ�ΩϭΰΘϠϟ�ιΎΧ�ϡΎψϧ�ϰϠϋ

˯Ύθϧ·�ΞϣΎϧήΑ�ϦϤο�ϪϴϠϋ�κϴμϨΘϟ΍�ϢΘϳ�ΏήθϠϟ ΔϴΤμϟ΍�ήϴϳΎόϤϠϟ�ΎϘΑΎτϣ�έϮϛάϤϟ΍�ϡΎψϨϟ΍�ϥϮϜϳ�ϥ΃�Δτϳήη�ˬ�ΔδγΆϤϟ΍ ˭ 
- ΔϟϮλϮϣ�ϥϮϜΗ�ϥ΃ ήϴϬτΘϠϟ�ΔϴϣϮϤόϟ΍�ΔϜΒθϟΎΑ���ϰϠϋ�ΐΠϳ�ˬ�ΎϫΩϮΟϭ�ϡΪϋ�ΪϨϋϭϡΎψϧ�ϰϠϋ�ήϓ΍ϮΘΗ�ϥ΃�ΔδγΆϤϟ΍ �ϩΎϴϤϟ΍�ΔΠϟΎόϣϭ�ύ΍ήϓϹ�ιΎΧ

ϞϤόϟ΍�ΎϬΑ�ϱέΎΠϟ΍�ΔϴΤμϟ΍�ήϴϳΎόϤϠϟ�ΎϘΑΎτϣ�ϥϮϜϳ�ΔϠϤόΘδϤϟ΍ ˭ 
- ΔϟϮλϮϣ�ϥϮϜΗ�ϥ΃ ˯ΎΑήϬϜϟ΍�ΪϟϮϣ�ίΎϬΟ�ϰϠϋ�ήϓ΍ϮΘϟ΍�ϊϣ�ΓέΎϧϺϟ�ΔϴϣϮϤόϟ΍�ΔϜΒθϟΎΑ ˭ 
- ήϴϳΎόϤϠϟ�ΐϴΠΘδΗ�ϥ΃ ϴπΘϘϤϠϟ�ΎϘΒσ�ϖ΋΍ήΤϟ΍�ΔΤϓΎϜϤΑ�ΔϘϠόΘϤϟ΍�ΔϴϤϴψϨΘϟ΍ΎϤϴγϻϭ�ˬ�ΔϴϤϴψϨΘϟ΍ϭ�ΔϴόϳήθΘϟ΍�ΕΎ �ϥϮϜΗ�˯ΎϤϟΎΑ�ΩϭΰΘϟ΍�ςϘϧ�ϰϠϋ�ήϓ΍ϮΘϟ΍

ϖϳήΤϟ΍�ΊϓΎτϣ�Ϧϣ�ϑΎϛ�ΩΪόΑ�ΓΰϬΠϣϭ�ΝϮϟϮϟ΍�ΔϠϬγ ΔϳέϭΩ�ΔϔμΑ�ΐϗ΍ήΗϭ�ΔΒγΎϨϣ�ϦϛΎϣ΃�ϲϓ�ΔϋϮοϮϣϭ�ΔϤ΋ϼϣ�ϥϮϜΗ. 
ΓΩΎϤϟ΍ 18 : 

ΔΣΎδϣ�ϡ˯ϼΘΗ�ϥ΃�ΐΠϳ ϪΑ�ϡΎϴϘϟ΍�ϊϣΰϤϟ΍�ϊϳίϮΘϟ΍�ρΎθϧ�ωϮϧ�ϊϣ�ΔδγΆϤϟ΍�ΕϼΤϣ��ΪΤΗϭϞϗϷ΍�ϰϠϋ�ΔΣΎδϤϟ΍�ϩάϫ�Ω �ϊΑήϣ�ήΘϣ�Δ΋ΎϤδϤΧ�ϲϓ

����ϡ���Ώ΁ήϤϟ�ΔμμΨϤϟ΍�ΔΣΎδϤϟ΍�ΏΎδΘΣ΍�ϥϭΩ�νέϷ΍�ϯϮΘδϣ�ϰϠϋ Ε΍έΎϴδϟ΍���Δϟϭΰόϣ�ΔδγΆϤϟ΍�Γέ΍Ω·�ϥϮϜΗ�ϥ΃�ΐΠϳ�ˬ�ϚϟΫ�ϰϠϋ�Γϭϼϋϭ

ΓΪόϤϟ΍�ΕϼΤϤϟ΍�Ϧϋ ϊϳίϮΘϟ΍�ρΎθϨϟ�ΎμϴμΧ. 
ΓΩΎϤϟ΍ 19 : 

ΊϴϬΗ�ϲϓ�ϰϋ΍ήϳ�ϥ΃�ΐΠϳ ϣ�ΕΎϴλϮμΧ�ΔδγΆϤϟ΍�ΕϼΤϣϦϳΰΨΘϟ΍�Δτθϧ΄Α�ΔϘϠόΘϤϟ΍�ΏΎτϗϷ΍�ϒϠΘΨ ϊϳίϮΘϟ΍ϭ. 
ΓΩΎϤϟ΍ 20 : 

ϦϤο�κμΨϳ�ϥ΃�ΐΠϳ ϊϳίϮΘϟ΍�ίΎΠϧ·�ϦδΣ�Ϊϋ΍Ϯϗ�ϡ΍ήΘΣ΍�έΎσ·�ϲϓϭ�ΔδγΆϤϟ΍�ΕϼΤϣ�ϒϠΘΨϣ : 
- ϝΎΒϘΘγϻ�κμΨϣ�ϥΎϜϣ ˭�ϊϠδϟ΍ 
- ήΠΤϠϟ�κμΨϣ�ϥΎϜϣ ΍�ήΠΤϠϟ�ϲΗΎϣϮϠόϣ�ϡΎψϧ�ϰϠϋ�ΔδγΆϤϟ΍�ΎϬϴϓ�ήϓ΍ϮΘΗ�ϲΘϟ΍�ΔϟΎΤϟ΍�΍Ϊϋ�Ύϣ�ˬ�ϲΤμϟ΍ϲΤμϟ ˭�ϪϴϠϋ�ϖϓ΍Ϯϣ 
- ϦϳΰΨΘϠϟ�κμΨϣ�ϥΎϜϣ ˭ 
- ΔΒϗ΍ήϤϟ�κμΨϣ�ϥΎϜϣ ˭�Ε΍Ωέ΍Ϯϟ΍ 
- ϝΎγέϹ�κμΨϣ�ϥΎϜϣ ˭�ΔϴϟΪϴμϟ΍�Ω΍ϮϤϟ΍ 
- Ω΍ϮϤϠϟ�κμΨϣ�ϥΎϜϣ ΎϬϴϓ�ήϓ΍ϮΘΗ�ϲΘϟ΍�ΔϟΎΤϟ΍�΍Ϊϋ�Ύϣ�ΎϬϓϼΗ·�έΎψΘϧ΍�ϲϓ�ΎϬΘϴΣϼλ�ΦϳέΎΗ�ϰϬΘϧ΍�ϲΘϟ΍ �ήΠΤϠϟ�ϲΗΎϣϮϠόϣ�ϡΎψϧ�ϰϠϋ�ΔδγΆϤϟ΍

˭�ϪϴϠϋ�ϖϓ΍Ϯϣ�ϲΤμϟ΍ 
- ϣΐϴϟ΍ϭΩ�ϭ΃�ϥΎϜ ˭�ΓέΪΨϤϟ΍�Ω΍ϮϤϟ΍�ΓίΎϴΣϭ�ϦϳΰΨΘΑ�ΔλΎΧ�ΔϨϣΆϣ 
- Ω΍ϮϤϟΎΑ�ιΎΧ�ϥΎϜϣ ˭�ΔϔϟΎΘϟ΍�ϭ΃�ΓΪγΎϔϟ΍�ϭ΃�ΔόΟήΘδϤϟ΍ 
- φϔΤΑ�ιΎΧ�ϥΎϜϣ ˭�Γέ΍ήΤϟ΍�ΐΒδΑ�ϒϠΘϠϟ�ΔοήόϤϟ΍�Ω΍ϮϤϟ΍ 
- ΔϣΪΨΑ�ιΎΧ�ϞΤϣ ϒΗΎϬϟ΍. 

ΓΩΎϤϟ΍ 21 : 
ΔδγΆϤϟ΍�ϰϠϋ�ΐΠϳ ΍Ϊόϣ�ϰϠϋ�ήϓ΍ϮΘΗ�ϥ΃�ΔϠϤΠϟΎΑ�ΔϋίϮϤϟ΍�ΔϴϟΪϴμϟ΍ϊϳίϮΗϭ�ϦϳΰΨΗ�ρΎθϧ�ΔόϴΒσ�ϊϣ�ϡ˯ϼΘΗ�Ε ϪΑ�ϡΎϴϘϟ΍�ϊϣΰϤϟ΍�ΔϳϭΩϷ΍. 

ΓΩΎϤϟ΍ 22 : 
ΔδγΆϤϟ΍�ϥϮϜΘΗ�ΎϣΪϨϋ ϩάϫ�ϊπΨΗ�ϥ΃�ΐΠϳ�ˬ�ϊϳίϮΘϟ΍ϭ�ϦϳΰΨΘϠϟ�ήΜϛ΃�ϭ΃�ϦϴόϗϮϣ�Ϧϣ�ΔϠϤΠϟΎΑ�ΔϋίϮϤϟ΍�ΔϴϟΪϴμϟ΍ �ΔϴϨϘΘϟ΍�ήϴϳΎόϤϟ΍�βϔϨϟ�ΎϬϠϛ�ϊϗ΍ϮϤϟ΍

ϲδϴ΋ήϟ΍�ϊϗϮϤϟ΍�ϲϓ�ΎϫήϓϮΗ�ΐΟ΍Ϯϟ΍��ϥϮϜΗ�ϥ΃�ΐΠϳϭ ϼϋϊϳίϮΘϟ΍�ίΎΠϧ·�ϦδΣ�Ϊϋ΍ϮϘϟ�ΔϘΑΎτϣ�ϚϟΫ�ϰϠϋ�Γϭ. 
ΓΩΎϤϟ΍ 23 : 

 
ϲϓ�έ΍ήϘϟ΍�΍άϫ�ήθϨϳ ΔϴϤγήϟ΍�ΓΪϳήΠϟ΍. 

�ϲϓ�ρΎΑήϟΎΑ�έήΣϭ�� �ΐΟέ�Ϧϣ���������ϮϴϟϮϳ�����( 
�˯ΎπϣϹ΍��ΔϨϴϤγΎϳ ϭΩΎΑ. 

 


